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Monsieur le Président,
r··v,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord portant création d'une grande Commission
mixte de coopération sénégalo-congo1aise, signé à Dakar, le
15 janvier 1975.

Je vous serais'obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

DAKAR

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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SECRETARIATGENERALDU GOUVERNE}1ENT

l/1 )ECRET

--~~--------..,--..~--.-,.•...
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
l'accord portant création d'une grande
Conunission mixte de coopération sénégalo-
congolaise, signé à Dakar, le 15 Janvier

1 9 7 5

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

7ï/ )ECRETE ..

Article ler.- Le proj et de loi dont le texte est annexé au présent
décret. sera présenté à l'Assemblée nationëùe p~ :1..:0 H:inis:tre des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d''e!l
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Hinistre d'Etat
chargé des Relations avec les Assemblées sont Chargés, chacun en ce
qui le concerne, de 1'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 10 OCTOBRE1975

Par ~e Président de la République
Le 'P"x'emiec _ Ministre

/" '\' \

, / ---f::.) \\
',,,,~~;j(~;;

Abdou DIOUF

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre d'Etat chargé des Relations avec
les Assemblées

-----/' U <,
\, .

Magntte Lq
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REPUBLIQUE DU SENEGALl -...- ..----.
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la

République à ratifier l'accord portant création

d'une Grande Commission Mixte de Coopération

Sénéga.Io-s Congo.la is e,

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

de la République Populaire du Congo désireux de renforcer la eompr-éhensfon,

la solidarité et la fraternité entre leurs deux peuples et guidés par une com-

mune volonté ci 'intensifier leur coopération dans tous les domaines ont signé

le présent accord le:5 Janvier 975 à Dakar.

La Grande Commission sénégalo-congolaise sera composée des

ministres des Affaires étrangères et d'autres ministres assistés de leurs

experts.

Son objectif est de renforcer et de développer la coopération

entre les deux pays. Pour l'atteindre elle s'attachera essentiellement à :

- développer les échanges entre les institutions économiques

politiques J culturelles et sociales des deux pays

- oeuvrer pour une entente régionale

- procéder à des consultations et à des concertations sur les

grandes questions africaines et internationales.

La Grande Commission se réunit au moins une fois par an alterna-

tivement au Congo et a.u Sénégal. '.

Elle pourra cr.ée r tout organe ad hoc, nécessaire à l'accomplisse-

ment de ses tâcbe s,

~~~/
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Les conclusions c:'es r éun.ions cer ont soumises à l'approbation

des deux chefs ci'Et2.t.

L'accord qui entrera en vigueur après sa ratification par les

,:eux pays est conclu pour une durée illimitée et pourra ëtre ·::1.énoncéepar

chacune de s Parties avec un préavis '::.8 trois n'lois.

L'institution de la Grande Commis sion sénégalo-congolaise est

devenue opportune eu égard au développement rapide de notre coopération

avec ce pa r t.enair e, C'est pourquoi, j'ai l'honneur de soumettre à votre

approbation, le projet de loi aut-o r isarit le Président de la République à

ratifier le présent accord.

Dakar, le

Le JAinistre de s Affaires Etrangères
-"~--

•. -,,-,"V>

;'

Assane SECK
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Ji- ème LEill SLATURE

D~UXIEME . SESSION ORDINAIRE DE 1975

lIJo Ill. P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Com~issions des Affaires
Etrangères, de la Législation, des Affaires Econo~ques, de l'E-
ducation, des Travaux Publics

SUR
LE PROJET DE LOI N° 58/75 autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord portant création d'une grande co~mission mixte
de Coopération Sénégalo-Congolaise signée à Dakar le 15 Janvier
1975.

par
Monsieur Amadou Babacar SAn

Rapporteur.-
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HODsieur Le PRESIDENT,

Mes Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Commissions
des Affaires Etrangères, de la Législation, des Affaires Economiques
de l'Education, et des Travaux Publies, s'est réunie le 6 Novembre
1975, sous la Présidence du Dr Ibra Mamadou WA}I2, son Président à

l'effet d'exa~iner le projet de loi n~ 58/75 tendant à autoriser
Monsieur Le Président de la République à ratifier l'accord portant
création d'une grande commission-mixte de coopération Sénégalo-con-
golaise signée à Dakar le 15 Janvier 1975.

Considérant ses liens Indissolubles qui unissent
leurs deux pays; Désireux de renforcer la compréhension, la solida-
rité e\ la fraternité entre leurs peuples et de leur assurer un aieux
être; guidés, ~nfin, par une commune volowté d'intensifier la coopé-
ration économique, politique, sociale et culturelle entre leurs
Etats,

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République Populaire du Congo, ont décidé la créa-
tion d'une grande Commission Mixte de Coopération Sénégalo-Congolaise
déno~mée la Grande Commission.

La Grande Commission exerce les fonctions sui-
vantes

- Pro~ouvoir la croissance '~oDomique et le
Progrès Social et œevelopper à cette fin les échanges économiques,
techniques et culturels entre les deux pays.

- Développer les échanges entre les institutions
économiques, politiques, culturelles et sociales des deux pays.

- Oeuvrerpour une entente régionale
Procéder à des consultations et à des concer-

tations sur les grandes questions internationales et africaines •

.../ ...
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Elle se réunit une fois par an, au moins, al-

ternativement, au Sénégal et au Congo. Elle peut, aussi, se réunir
à la demande de l'une des deux Parties.

Les conclusions sont soumises à l'approbation
des deux Chefs d'Etat.

L'accord est conclu pour une durée indéterminée:
mais peut être dénoncé par chacune des Parties, après un préavis
de 6 mois.

L'Intercommission estime que l'Institution d'une
grande commission peut contribuer efficacement à proteger nos
.ou~*oy.n8 qui, dans certains 2tats frères, constituent des colo-
nies assez denses, de certaines vexations que nous avons 4U à d4plo-
rer d.D~le pass~.

Elle pense que, dans le cas présent, et compte
tenu de l'excellence de nos rapports et du développement rapiQe
que prend la coopération sénéga1o-congo1aise, l'Institution de la
grande commission sénéga1o-congo1aise se justifie à plus d'un titre.

Aussi vous demande-t-e11e, Monsieur le Président
mes chers collègues, de bien vouloir autoriser Honsieur Le Président
de la République à ratifier l'accord portant création d'une grande
commission mixte de coopération sénéga1o-congolaise, signée à Da-
kar, le 15 Janvier 1975.

Aoadou Babacar SAR

~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL u

Un Peuple - Un But - Une Foi Il /7 7 L7

Ne 76

autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord portant création d'un6
grande commission mixte de coopération
sénégalo-congolai5e, signé à Dakar, le
15 Janvier 1975.-

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Jeudi 4 Décembre 1975 la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.-
Le Président de la République est autorisé à

ratifier l'accord portant création d'une grande commission mixte de
coopération sénégalo-congolaise, signé à Dakar, le 15 Jenvi~r 1975.-

DAKAR, le 4 DEC8VlBRE 1975

Le Président de Séance

Etisnne"CARVALHO.
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LE GOUVERNEIlEIJT DE LA REPUBLIQUE DU SillJEGi:.L
d'une part,

LE GOT.JV:8IDi'EIIENTDE LA REPUBLIQUE POPUIJ:..IIŒDU CONGO
d'autre part,

CONSCIENTS des liens indissolubles qui unissent
les deux pays,

DESIREUX de renforcer la compréhension, la solida-
tité et la fraternité entreleurs Peuples et de leur assurer un mieux être,

GUIDES par une commune volonté d'intensifier la
coopération économique,politique,sociale et culturelle entre leurs Etats,

sonT CONVE1'1JSDE CE QUI SUIT:

.A...ltTICLE1er ~-
Les parties contractnntes iastituent par le présent âccord une Grnnde Com-

mission I-üxte de Ooopéra'tf.on Sénégalo-Congolaise,ci-après dénommée "LA GRJ,.,l\1])EcorvnIIssION~tf

lIRTICLE 2~-

La Grande Commission se compose des Œ.nistres des Affaires étrangères et d'autres
~linistres assistés deleurs experts~

ARTICLE 3. -
La Grande Commission a potœ objectif de renforcer et développer la coopération

entre les deux Etats dans tous les domaines.
ARTICLE i!-

Pour atteindre son objectif, la Grande Commission exerce notamment les faoctions
suivantes:

- Promouvoir la croissance éconooique et le progrès social et développer à cette
fin les échanges économiques, techniques et culturels entre les deux pays~

~_../~
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Développer les ~cbangeB entre les institutions ~conomiques,

poli tiques, cul ü'-relle,s et sociales des deux pays.

Oeuvrer pour une entente régionale,

- Procéder ~ des consultations et à dos concertations

sur les grandes que sc ions internationales et africaines.

P..R'I'ICLE5.-

La Grande Commission pour-ra créer tO'et t organe Il ad hoc 1i nécessaire à l'accom-

plissement de ses tâches.

Le ,Secrétariat de la Gre.nde Commi as i on sera ,
asaur e , al ter-

nativement, et pour une durée d'un an, par l'P.mbassadeur du 3énégal en Ré:LJl',bliquel?O:,;U-

laire du Congo et par l'autorité congolaise cOffi:pétente.

l:.RTICLEr0.-

La Grande Commi es i.on se réunit B.U moins une fois par an, al t.e rna t ivement au

Congo et au SénéGal, ou à. la demande d'une des deux Parties.

;'lJ.'1'T'ICLE7.-

Les conc Lusi cns de s réunions de la Grande Commi.ssi ori se ront soumises à l'ap:Qro-

bation des deux Chefs d'Etat.

j~TICLE8.-

Le préi3ent Accord qui entrera en vigueur après sa ratification dans les deuz

Pays, est conclu pour une durée illimitée et pourra être d énoncé ::1al' chacune des Parties

contractantes, avec un préavis de six (6) mois.

rait à DAKAR le 15 Janvier 1975

Le Président de la R(~:':lUbliq1.'..e

Popule.ire du Congo.-

Le Président de la République

du SénégaL

D,rien FGOUA~~J Léopqld s.éjiar '~.:~RI..C,HQ.R.-
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